
Zeitschrift: Das Rote Kreuz : offizielles Organ des Schweizerischen Centralvereins
vom Roten Kreuz, des Schweiz. Militärsanitätsvereins und des
Samariterbundes

Herausgeber: Schweizerischer Centralverein vom Roten Kreuz

Band: 34 (1926)

Heft: 5

Artikel: Le projet de loi fédérale contre la tuberculose

Autor: Olivier, E.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-973385

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-973385
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


110 Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

fois prötendre qu'elle soit ni la seule ni
la meilleure.

«Le transport ä bras est ]e moyen
le plus expöditif pour l'enlevement des

blesses; il est adopts de fait dans toutes
lcs armies, et je l'ai vu pratiquer aux
Maures du Maroc avec un tel succüs, qu'ä

peine si dans toute la campagne nous
ont-ils abandonnd une douzaine de blesses,

malgrd la perte du terrain qu'ils subis-
saient toujours. »

Cet appareil consiste en un carrö

long, en toile forte de 62 cm. de largeur

par 110 cm. de longeur; par son cotö

superieur il se tcrmine par deux jambes

triangulaires d'un metre de long, lesquelles
viennent se croiser par-dessus les dpaules
et sur le dos, pour s'agraffer ä la cein-
ture. Le carr6 long tombe par-devant
comme le tablier des sapeurs, et jusqu'ä
mi-jambes. Dans le cöte infdrieur il y a

une coulisse par laquclle on traverse un
baton resistant, long d'un mötre. Quand
un autre porteur placd en avant et tour-
nant le dos au premier, prend les deux

bouts du baton, il rdsulte un plan incline
en toile oft le blesse peut se coucher en

reposant sa töte sur la poitrine du
premier, en passant ses jambes entre les bras

et le corps du second. (Voir la planche.)

« Afin que ce porteur puisse avoir libres
ses deux mains, il doit mettre une cour-
roie sur son cou qui, passant sous ses

aissalles, soutienne dans ces deux bouts

ceux du baton.

<s Cet appareil ne pese que 500 grammes;
il ne derange son porteur et ne l'empeche
de faire usage de ses armes jusqu'au
moment oil il doit secourir un blessö. Et
meine alors il ne se dessaisit pas de son
fusil qu'il peut porter suspendu ä l'öpaule
ou it la main.

Cet appareil n'exige qu'un instant pour
sa preparation. Le transport est facile et

pen fatigant, tandis que le blessö y trouve
toute la commodity desirable dans une
pareille occasion ou son plus vif ddsir
est d'ötre retire au plus tot ä l'ambulance.

II ne court le risque de tomber, puisque
les bras du premier porteur le sou-
tiennent.»

Nous avons cite textuellement 1'auteur,
et il nous a paru interessant de donner
ici une reproduction de l'appareil si simple
du Dr Landa, non pas que nous pensions
le faire revivre pour les services de santö,
mais plutöt pour les travaux d'improvi-
sation de nos samaritains. Nos secouristes

trouveront dans le «Mandil de socorro»
un module prdcieux qui leur pcrmettra
dans bien des cas d'improviser un transport

facile, rapide et doux aux blessös.

Nous remercions M. Maurice Dunant
d'avoir bien voulu nous communiquer un
document qui n'est pas seulement d'un

grand intdret historique — a cause de la
date de sa partition, en 1865, mais dont
la description peut rendre, de nos jours

encore, des services signalds ä ceux qui
ont ä faire des transports de blessds ou

de malades. Dr M1.

Le projet de loi föderale contre

la tuberculose.

II est it l'dtude, aux Chambres föderales;

discutd ddjä en partie aux Conseil des

Etats, il ne tardera pas it figurer ä l'ordre

du jour du Conseil national. Comme son

adoption, puis son application, ne dependent

pas des ldgislateurs seulement, mais da-

vantage encore de ce que pense et sent

le grand public, il est boil que chacun,

dans la mesure du possible, se fasse une

opinion sur ce que la loi se propose.

Le texte du projet dtant court et clair,

il n'y a pas de difficult^ ä se rendre
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compte du Statut nouveau, qui s'etendrait
ä toute la Confederation, alors que jus-
qu'ici seul quelques cantons avaient pris
des mesures dans ce domaine, le plus gros
du travail etant entre les mains de
1'initiative privee.

En un sens on- peut dire que la loi
n'innove rien; elle ne pretend pas inviter
des moyens de lutte inconnus. Elle n'en

apporte pas moins un esprit nouveau, non

pas seulement en assurant des ressources
l'oeuvre de defense entreprise, mais sur-

tout en permettant de mieux coordonner
l'activite de tous les rouages dejä en ac-

tivite, et de la regier d'apres quelques
principes generaux.

La loi est ainsi ä la fois une loi de

subvention et une loi A'organisation sani-
iaire et preventive. On ne s'etonnera pas
de lui voir ce double caractfere. Ne sait-
on pas que la tuberculose est une maladie
transmissible? Et que dans se groupe
elle occupe la premiere place, pour sa

duree, sa gravite, l'importance de ses

consequences economiques, pour la famille
d'abord et pour l'etat ensuite? Or chacun
se rend bien compte qu'on ne combat une
maladie transmissible, de fa§on efficace,
que par des mesures sanitaires. Tout ce

qui n'est pas bati lä dessus est bäti sur
le sable. II ne viendrait ä l'idee de

personne de pretendre lutter contre la peste
ou la dysentrie par des subventions ä des

entreprises privies. Pour que les depenses

engagees donnent leur plein rendement,
il est indispensable qu'elles soient faites
dans le cadre d'un programme methodique,
etabli sur le fondement solide de l'obser-
vation scientifique. Contre la tuberculose,
maladie transmissible, une loi de subvention

seule est necessaircment insuffisante.
— Mais une loi sanitaire seule serait,
elle aussi, necessairement inoperante; il
ne faut en effet jamais oublier qu'au point
de vue dconomique il n'v a pas de com¬

mune mesure entre la tuberculose et les

autres maladies transmissibles de notre

pays: toutes, elles sont de courte durf:e;
les plus frequcntes atteignent surtout les

enfants. A la rigueur on pourrait conce-
voir que l'Etat les combatte par des

prescriptions d'ordre exclusivement sanitaire
et sans leur ajouter de prestations
financiered. Pour la tuberculose cela est

impossible. Maladie toujours tres longue,
trfes grave, frappant beaucoup d'hommes

et de femmes dans la force de l'äge et

charges d'enfants, les invalidant pour des

mois ou des annees meme lorsqu'elle
n'aboutit pas ensuite ä la mort, elle ac-
cule les families ä la ruine, les jettes aux
bras de l'assistance. Si le tuberculeux,

trop souvant, ne se soigne pas, ni assez

ä temps, ni assez longtemps, e'est que
cela lui est litteralcment impossible:
comment quitter son gagne-pain pendant des

mois, laisser la families sans ressources?

II attendra done, et en attendant infec-
tera son entourage, pendant que lui-memc
en arrive ä l'etat ou tout espoir de gue-
rison est exclu. Pour que des mesures
sanitaires dingoes contre la tuberculose
soient applicables et efficaces, il est
indispensable que des moyens financiers
suffisants commencent par en permettre
1'application.

Teiles sont les raisons peremptoires
qui justifient le double caractere de la loi:
la science dicte les mesures preventives
et curatives indispensables, et l'Etat
apporte son appui financier ä leur execution.
Ainsi les enfants menacee pourront etrc
depistes, surveilles, soignes; des services
de medecins scolaires institues partout;
tous les etablissements utiles ä la cure
des malades, ceux oü ils pourront reprendre
ensuite du travail en proportion de leurs
forces retrouvees, sont crees s'ils manquent,
subventionnes des qu'ils fonctionnent. La
collaboration des ceuvres privees et celle
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des caisses d'assurence-maladie est prcmio,
en sorte que le Message du Conseil f£-
dtiral accompagnant le projet peu ä juste
titrc declarer que la loi est en premifere

ligne une loi de cooperation, facilitant
l'oeuvre commune de l'Etat et de l'initia-
tive privtie.

Le noyau de la lutte antituberculeuse
est l'assainissement de chaque foyer de

la maladie, sa detuberculisation. Partout
oil se trouve un tuberculeux, s'assurer

que le nticessaire est fait pour qu'il se

soignc et si possible se guCirisse, d'une

part; et que d'autre part il n'y aura pas
transmission ä d'autre personne, voilä ä

quoi l'on doit viser. La loi, si eile est

adoptee sans que le projet soit trop pro-
fondement modifie par les Chambres, per-
mettra certainement de s'approcher du but
bien plus sürement que se n'est possible
aujourd'hui, oü la bonne volonte ne manque
certes pas, mais oü la coordination des

efforts dispenses a trop fait defaut.

Jusqu'ici, la Suisse pouvait montrer
avec fierte les genereux sacrifices faits

pour soigner ses tuberculeux; si la loi
entrc en vigueur, elle pourra montrer, ce

qui vaut mieux encore, que ces sacrifices
deviendront bicntöt moins urgents et moins
considerables. Dejä actuellement, avcc les

moyens insuffisants mis en ceuvre, la mor-
talite tuberculeuse a notablement baisse

au court des 20 dernieres annees, con-
servant au pays, pendent cette periode,
30 000 vies humaines. Avec le bon outils

que sera la loi, on pourra faire beaucoup
mieux encore, et dans vingt ans voir les

souffrances et les misferes causees par la
tuberculose reduites ä n'etre plus que peu
de chose. Devant ce meilleur avenir,
comment hesiter ä se mettre courageusc-
ment ä 1'oeure?

D1 JE. Olivier.

Die Hugendiagnofe,
eine moderne KurpfuFcherei.

©cljen bor über einem Saljrhunbert tauchte

bie tpppotljeje auf, baff bal menfchlicfie Sluge

fcimtliche Äranfljeiten be§ Drgani§mu§ am
geige. fflfan baute auf biefer ©runblage eine

gang eigenartig formulierte „Slugenbiagnofe"

auf, bie eine Zeitlang fogar eine gange Steide

ernftf)after Slnf)änger fanb. ©ie äRebigin ber

neungiger Satjre bertoarf biefe iE^eorie bann

gänglich, unb fo tourbe fie, mie bie§ immer

in folgen gälten gefc^ietjt, ©emeingut ber

Saienärgte unb ®urpfufcher. (Srft in ben

allerletzten Sauren bekräftigte ficf) bie afa«

bemifche ÜRebigin neuerbing§ mit biefem gtnei«

fello§ Ijoc^intereffanten SE^ema, fam aber

neuertief) nur gu negatiben 9Refultaten.

©§ ergebt fic§ nun bie grage: Sft benn

mit ber SriSbiagnofe mirflief) gar nicljtä am

gufangen ober ift „bielleicht boc^ etmaS

baran"? ©o fragt in ber „tlmfdjau" ber

Ülugenfpegialift Dr. grefe. ©er bon ben 2(ugem

biagnoftifern ber ©cljulmebigin gemachte SSor-

murf, bafj fie bie Sriäbiagnofe oermerfe, otjne

fie nadjgefnüft gu haben, ift unbegrünbet:

gasreiche llnterfuchungen haben ein böHig

negatibe§ Sftefultat gehabt, unb me§halb foil

man eine „SRethobe", bie bei jebem Verfucf)

berfagte, immer mieber nachprüfen? SBarum

geigen bie Stugenbiagnoftiler nicht an Sfranfen

mit unbegmeifelbaren ©iagnofen (Verluft bon

Slrm ober Sein, operierten SRagenfrebfen,

ferneren ßungentuberfulofen ufto.) ilme Äunft?

Slufforberungen bagu merben faft ftet§ abge«

lepnt. Sürglich nun erbot fich ber „berühmte

Sribiologe" SHäfer in Slalen (SBürttemberg)

im Slnfcpluh an einen Vortrag über Slugem

biagnofe, im Slranfenhaus bor Saiengeugen

©iagnofen gu flehen. ©ie Traufen mürben

ihm hattet einem ©chirm gegeigt, ber nur

einen SluSfdjnitt für bie 21itgen freilieh; bie

©iagnofen maren gu 100 % fatfeh- f° ^
naih acht folgen Verfudjen bon beiben ©ei«

ten auf meiterc Vorführung bergichtet mutbe.
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